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À propo de l’intitutionnaliation de la formation profeionnelle

comme tâche commune de la Confédération, de canton et de

organiation du monde du travail (OrTra)

Comment le partenariat de la formation
profeionnelle a trouvé une voie dan la loi ur la
formation profeionnelle

Lea Hägi

Avec le deux haute école poltechnique (EPFL et EPFZ), la formation

profeionnelle repréente le eul domaine du tème éducatif uie avec un

niveau juridique fédéral. Cet article réume le concluion d’une diertation à

propo de la légitimité du principe fondamental de la reponabilité partagée

(partenariat de la formation profeionnelle) et de la compétence légilative de la

Confédération en matière de formation profeionnelle en uie. En e�et, ce

principe, aui évident qu’il puie paraître aujourd’hui, ne l’et pa. Aini, dan le

cadre du projet de nouvelle péréquation �nancière dan le année 1990, de

e�ort ont été entrepri pour rendre entièrement aux canton la compétence

légilative dan le domaine de la formation profeionnelle. Pourquoi ce e�ort

ont-il échoué ?

Avec l’adoption de la première loi fédérale, une reponabilité

commune a été établie pour la première foi pour la formation

profeionnelle, en parfaite oppoition à toute le autre o�re de

formation de école obligatoire, de école econdaire générale

et de haute école. Cette reponabilité était portée par la

Confédération, le canton et le partenaire ociaux (aujourd’hui le

« organiation du monde du travail »).

La formation profeionnelle en uie ’appuie ur une tradition éculaire

d’engagement régi par l’économie privée. C’et notamment avec l’eor de

corporation d’artian et autre commerçant au 17e iècle que cet intérêt pour la

formation de la relève profeionnelle a commencé à gagner en viibilité. Elle a

obtenu une reconnaiance étatique en 1884 avec le verement de première
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ubvention par l’État fédéral nouvellement créé. Elle étaient baée ur l’« Arrêté

fédéral concernant l’eneignement profeionnel » (päni 2008; Criblez 2015;

Wetttein 2020) adopté par l’Aemblée fédérale. De première légilation

cantonale ont vu le jour, avant l’adoption de la première Loi fédérale ur la formation

profeionnelle en 1930.

Dan un premier temp, le champ d’application de cette loi nationale baée ur le

dipoition contenue dan la Contitution fédérale était limité à l’artianat[1] . Le

dicuion ur le paage de légilation cantonale ver la première Loi fédérale

ur la formation profeionnelle ocillaient entre di�érent thème : une exhortation à

mieux protéger l’artianat, de préoccupation ociopolitique, de e�ort en faveur

de la formation de la part de l’indutrie et une meilleure quali�cation de la main-

d’œuvre ur la bae de conidération économique (Berner, Gonon et Ritter 2011;

Bonoli 2015; Gonon 2018). Le acteur politique ont tenté de trouver un équilibre

entre la centraliation et l’harmoniation nationale et la défene de l’autonomie

cantonale (Bonoli et Berner 2018). Avec l’adoption de la première loi fédérale, une

reponabilité commune a été établie pour la première foi pour la formation

profeionnelle, en parfaite oppoition à toute le autre o�re de formation de

école obligatoire, de école econdaire générale et de haute école. Cette

reponabilité était portée par la Confédération, le canton et le partenaire

ociaux (aujourd’hui le « organiation du monde du travail »).

La reponabilité commune, un enemble fragile

La reponabilité partagée comme principe fondamental de la formation

profeionnelle uie ’appuie ur la coordination permanente de troi acteur qui

organient leur collaboration tratégique dan le cadre du partenariat de la formation

profeionnelle – un terme emploé pour la première foi dan la dernière Loi fédérale

ur formation profeionnelle de 2002. Depui 2007, cette collaboration ’appuie ur

le ligne directrice de Macolin élaborée en commun (juqu’en 2016) et/ou ur la

charte pour le partenariat de la formation profeionnelle (à partir de 2017). Aui

naturelle qu’elle puie paraître aujourd’hui, cette collaboration, en particulier

l’engagement de la Confédération, et loin d’être une évidence. Aini, dan le

année 1990, dan le cadre de négociation en vue d’une réforme globale de la

péréquation �nancière et de la répartition de tâche entre la Confédération et le

canton (RPT), de e�ort ont été entrepri pour rendre aux canton la compétence

légilative en matière de formation profeionnelle. La RPT ne concernait pa

uniquement la formation profeionnelle, mai une cinquantaine de domaine

(Gemperli 1997; trahm 2008). Le principaux enjeux de ce giganteque projet

étaient, premièrement, d’optimier la collaboration entre la Confédération et le

canton, deuxièmement, de renforcer le principe gouvernemental de ubidiarité et,
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Le e�ort viant à rendre aux canton la compétence légilative

en matière de formation profeionnelle ont radicalement remi

en quetion le principe fondamental de la reponabilité

partagée, en particulier l’engagement de la Confédération qui

exitait alor depui un iècle environ.

troiièmement, de impli�er le �ux �nancier a�n de réalier une économie de

troi milliard de franc[2] .

Le e�ort viant à rendre aux canton la compétence légilative en matière de

formation profeionnelle ont radicalement remi en quetion le principe fondamental

de la reponabilité partagée, en particulier l’engagement de la Confédération qui

exitait alor depui un iècle environ. Quelle ont été le ré�exion qui ont

�nalement plaidé en faveur ou en défaveur d’une compétence légilative de la

Confédération ? Quel était l’engagement de la Confédération et quel et-il aujourd’hui

? Ce quetion ont abordée dan la diertation préentée ici[3] . Comment le

principe fondamental de la reponabilité partagée dan la formation profeionnelle

uie dan le année 1990 trouve-t-il a légitimité ? Ou, en d’autre terme : quel

ont le argument avancé par le actrice et acteur impliqué dan le proceu

pour juti�er la compétence légilative de la Confédération en matière de formation

profeionnelle ?

À partir d’une perpective méthodologique, il ’agit de recontituer la pratique ociale

et de e demander qui a dit quoi, à qui, quand et avec quel e�et. Par rapport à l’objet

de la recherche, il a notamment été intéreant d’identi�er le préoccupation et le

intérêt qui étaient défendu par le acteur impliqué ou non dan la politique

d’éducation et qui avaient une importance croiante, et quelle étaient le autre

revendication qui n’ont pa trouvé de majorité. Le ource proviennent en majorité

d’archive, mai aui d’entretien avec le peronne concernée à l’époque. Ce

entretien ont été une aide précieue pour la clai�cation générale et pour

permettre une compréhenion plu large de ource d’archive.

Confédération ou canton ? Principe inconteté et ligne
de fracture d’une nouvelle répartition de tâche

Un tranfert de la compétence légilative de la Confédération au pro�t de canton

ne ’et donc pa produit. Au lieu de cela, pour la première foi, le partenariat de la

formation profeionnelle, qui était déjà appliqué, a été ancré dan la légilation dan
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le cadre de la dernière réviion de la Loi ur la formation profeionnelle[4] . D’un

point de vue théorique, cette conécration peut également être perçue comme un

proceu de « mie en forme » de certaine information légitimant le fait, qui e

cachent derrière la nouvelle formulation (Thévenot 2011; Gonon 2019). La

recontitution de proceu de négociation pour aboutir à cette nouvelle formulation

permet de rendre tangible le principe de partage de l’objet et de objectif de la

formation profeionnelle uie (notamment la légitimité de la collaboration

tripartite au ein du partenariat de la formation profeionnelle ou toute e

facette). Le ré�exion et le travaux iu de la recherche et de la pratique, qui

portent par exemple ur la pratique de getion de la formation profeionnelle uie,

l’organiation de tranition ou la collaboration entre le lieux de formation, trouvent

de précieue information contextuelle dan ce travail.

La quetion politique déterminante a été, dan le année 1990, le fait de légitimer

l’engagement de la Confédération dan le domaine de la formation profeionnelle. La

controvere ’et principalement développée autour de l’interprétation de la devie

étatique du fédéralime et de la ubidiarité, formulée à l’époque par le acteur de

l’État et de �nance d’une manière eniblement di�érente par rapport à la

formulation de acteur de l’économie et de l’éducation.

Le préoccupation gouvernementale et de politique �nancière étaient le

renforcement du fédéralime et de la ubidiarité, le regroupement de la légilation et

de l’exécution – et donc l’intégration de la formation profeionnelle au tème

éducatif uie qui relève de la reponabilité de canton – aini que la dérégulation.

Le préoccupation liée à la formation et à l’économie étaient le uivante : adapter

la formation profeionnelle à la place économique uie, garantir la compatibilité

internationale de diplôme de la formation profeionnelle (« conolidation ver

l’intérieur et paerelle ver l’extérieur ») et maintenir la collaboration importante

avec le organiation du monde du travail, qui poédaient de olide tructure

nationale.

Dan le cadre de négociation ur la réforme de la péréquation

�nancière et de la répartition de tâche entre la Confédération et

le canton (RPT), on ’et rapidement rendu compte qu’un tranfert

global de la compétence légilative en matière de formation

profeionnelle aux canton n’était pa enviageable.

Dan le cadre de négociation ur la réforme de la péréquation �nancière et de la

répartition de tâche entre la Confédération et le canton (RPT), on ’et

rapidement rendu compte qu’un tranfert global de la compétence légilative en
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matière de formation profeionnelle aux canton n’était pa enviageable. La

formation profeionnelle devait reter une tâche commune de la Confédération et

de canton. Un repréentant de l’O�ce fédéral de l’indutrie, de art et métier et

du travail, autrefoi reponable de la formation profeionnelle, avait réumé la

ituation comme uit : « Le lien pécial de la formation profeionnelle avec

l’économie [fait voler en éclat] le cadre habituel de la tructure fédérale »[5] .

Toutefoi, de e�ort ont rapidement été mené pour « déenchevêtrer » le tâche et

réattribuer certaine d’entre elle aux canton. Le négociation autour de ce tâche

ont décrite comme di�cile par le acteur concerné. Finalement, un accord a été

trouvé pour que le tâche uivante oient déignée comme de tâche relevant à

part entière de canton : non eulement toute le tâche liée à l’exécution[6]  de la

formation profeionnelle (qui étaient déjà attribuée aux canton auparavant), mai

aui le tâche en lien avec l’orientation profeionnelle (outenue aujourd’hui par le

Centre uie de ervice Formation profeionnelle | orientation profeionnelle,

univeritaire et de carrière [CFO]) et l’attribution de ubvention pour le bâtiment

et locaux de la formation profeionnelle.

Pourquoi la Confédération légifère la formation
profeionnelle

La formulation emploée dan l’Art. 1. al. 1 de la loi ur la formation profeionnelle,

elon laquelle la formation profeionnelle et une « tâche commune de la

Confédération, de canton et de organiation du monde du travail », et la

légitimation qu’elle implique à propo de la compétence légilative de la

Confédération, peuvent être réumée comme uit. La formation profeionnelle et

perçue comme un élément qui contribue à forger l’identité et qui fait partie d’un

développement économique continu et d’un partage de la propérité englobant toute

le région. La légilation fédérale impli�e la reconnaiance internationale de

diplôme de la formation profeionnelle et défend le principe de la perméabilité et

de la mobilité. En vertu du principe d’équité ou d’égalité de chance, la légilation

fédérale ’engage aui pour de condition uniforme et pour l’égalité pour le

peronne en formation. La légaliation fédérale conforte l’information elon laquelle

le organiation du monde du travail ont organiée au niveau national et qu’elle

privilégient de interlocuteur au niveau fédéral, en particulier pour le contenu de

formation, l’exécution de procédure de quali�cation et la mie à dipoition de

place de formation. En�n, la légilation fédérale prend en compte la viion de la

conférence de directeur de l’aide ociale et de la conférence de directeur de

a�aire anitaire (CD), elon laquelle le canton alémanique et latin, avant la

récente réviion de la loi en 2002, organiaient et claaient de manière di�érente le

o�re de formation profeionnelle dan le ecteur de a�aire ociale et de la
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anté ; ce di�érence ont été perçue comme étant préjudiciable.

Le débat autour de la clai�cation de la formation profeionnelle dan la

péréquation �nancière nationale ont donc aui entraîné de évolution en terme de

contenu dan la formation profeionnelle. Ce évolution ont :

• L’élargiement du champ d’application de la légilation fédérale au-delà de la

formation profeionnelle pour inclure de métier non lié à un parcour

univeritaire[7] (#_ftn7) (ce qui a entraîné une réviion de la Contitution

fédérale).

• De évolution concernant le tème, comme la conception de la perméabilité

horizontale et verticale entre di�érente o�re de formation et degré de

formation, et le claement elon la tématique de formation de la formation

profeionnelle upérieure, de la formation continue et de l’orientation

profeionnelle qui, enemble, dé�nient l’intégration de la formation

profeionnelle au tème éducatif uie.

• Le évolution tructurelle et adminitrative, avec notamment la création

d’un O�ce fédéral de la formation profeionnelle et de la technologie (OFFT),

qui ont formé le cadre de toute ce évolution.

Pour terminer, on peut identi�er de mécanime et de méthode de la pratique

ociale qui ont permi aux actrice et acteur de ’impoer dan le cadre de

négociation ur la réforme de la péréquation �nancière et de la répartition de

tâche entre la Confédération et le canton.

• Aini, le refu prématuré de tout compromi, et donc le fait de laier ouverte

le option d’action, a tout d’abord permi de oumettre la propoition d’un

déenchevêtrement de tâche à l’appréciation d’un cercle plu large d’actrice

et d’acteur.

• À la uite du rejet prématuré de olution de compromi, certain acteur et

actrice n’ont pa toujour repecté le règle du proceu politique et e ont

impliqué dan la coordination de action à de moment imprévu. Le

aociation profeionnelle et ectorielle, par exemple, n’ont pa limité leur

lobbing à la procédure de conultation pour défendre leur intérêt, et le

unité adminitrative ont commenté publiquement le document de la

procédure de conultation.
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• Troiièmement, on peut contater que le élément de démocratie directe de la

procédure de conultation et du référendum confèrent un grand pouvoir

d’action aux aociation économique, profeionnelle et ectorielle car elle

dipoent de reource peronnelle et �nancière correpondante pour

conteter un projet de loi et le faire échouer.

• Quatrième et dernier point, on contate que le tranfert de compétence

enviagé ont à nouveau été remi en quetion, ce qui a ouvert de créneaux de

temp à de tier, leur permettant de ’engager et de renforcer leur poition.

Pour l’eentiel, cette diertation relate l’hitoire de l’intégration de la formation

profeionnelle au tème éducatif, même i cette intégration ne ’et pa déroulée

comme prévu initialement. La formation profeionnelle n’a pa été tranférée dan la

compétence légilative de canton et a donc été intégrée dan le tème éducatif

fédéral. Au lieu de cela, nou parlon aujourd’hui d’un « epace uie de formation »

(Criblez 2008) qui englobe à la foi la formation profeionnelle avec une légilation

fédérale et l’école obligatoire aini que le o�re de formation de haute école avec

une légilation cantonale. Le négociation relative à la réforme de la péréquation

�nancière et de la répartition de tâche entre la Confédération et le canton ont

aini interprétée comme l’antécédent à la réviion de la Loi ur la formation

profeionnelle de 2002. i on ne ’intéreait qu’aux proceu de négociation

directement lié à la réviion, il manquerait la moitié de l’hitoire.

[1]En faiait partie la « formation aux métier de l’artianat, de l’indutrie, de tranport, du commerce et de

branche économique apparentée » (art.1 LFPr 1930). À la uite de la réviion de la Contitution fédérale en 1947, le

champ d’application a été élargi à l’agriculture et au ervice dometique (Art 34ter Ct. 1947).

[2] La nouvelle péréquation �nancière entre la Confédération et le canton. Ligne directrice. Rapport de

l’organiation de projet intituée conjointement par le Département fédéral de �nance et par la Conférence de

directeur cantonaux de �nance, 1er février 1996 (dan BAR E7001D#2005/345#888* (BD 365) : péréquation

�nancière entre la Confédération et le canton / ubvention fédérale).

[3] Librement acceible ur http://www.zora.uzh.ch/id/eprint/215759/.

[4] Un nouvel article tipule que la formation profeionnelle relève de la « tâche commune de la Confédération, de

canton et de organiation du monde du travail » (Art. 1 al. 1 LFPr 2002).

[5] Lettre d’un repréentant de l’O�ce fédéral de l’indutrie, de art et métier et du travail du 26.09.1997 au

préident du groupe de projet 5 « Éducation (dan le archive fédérale uie/BAR E3370C#2005/321#281 (BD

50) : diver : nouvelle péréquation �nancière, ordonnance, meage, procédure de conultation).

[6] Le tâche en lien avec l’exécution de la formation profeionnelle ont l’exécution et le �nancement de la

formation colaire dan le école profeionnelle, la fonction de urveillance (via le entreprie formatrice et le

cour interentreprie), le co�nancement de cour interentreprie et l’exécution de examen de �n d‘apprentiage

(aujourd’hui : procédure de quali�cation).

[7] Cela inclut toute le profeion rattachée aujourd’hui au degré econdaire II (formation profeionnelle initiale)

ou à la formation profeionnelle upérieure – mai cela n’inclut pa le profeion néceitant de uivre de étude

dan une univerité ou une haute école pédagogique (par exemple le profeion médicale, chiropracticien/ne,
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pharmacien/ne, avocat/e ou eneignant/e).

ource imprimée et non imprimée

• Loi fédérale ur la formation profeionnelle (LFPr) du 26 juin 1930.

• Loi fédérale ur la formation profeionnelle (LFPr) du 13 décembre 2002.

• Contitution fédérale 1874.

• Contitution fédérale 1999.

• Archive fédérale uie/BAR E3370C#2005/321#281 (BD 50): diver:

nouvelle péréquation �nancière, ordonnance, meage, procédure de

conultation.

• Archive fédérale uie/BAR E7001D#2005/345#888* (BD 365):

péréquation �nancière entre la Confédération et le canton/ubvention

fédérale).
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